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Club	: 581932 CHAMBERY	SPORT	73

Dossier	: 20509360 du 25/10/2022 Cadets	U17	D2/	Phase	1 Poule	0 25076321 15/10/2022
Personne	: DISC	-	DISCIPLINE
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 Amende	:	Abandon	De	Terrain 24/10/2022 24/10/2022 175,00€

Club	: 547208 F.C.	ST	MICHEL	SP.

Dossier	: 20509362 du 25/10/2022 D3/	Phase	1 Poule	B 24782475 09/10/2022
Personne	: DISC	-	DISCIPLINE
	 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 97 Amende	:	Feuille	M.	ou	tout	autre	doc.	non	parvenu 24/10/2022 24/10/2022 35,00€

	 Total	Général	: 210,00€
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Désignations par poule
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29/10/2022

29/10/2022

29/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

01/11/2022

24554601

24782066

24782061

24782196

24782198

24782328

Aix Fc 1

Haute Tarentaise Fc 1

Mercury B. Etoile Fc 1

Coeur Savoie F 1

Modane Us 1

Chartr. Guiers Us 2

Ain Sud Foot 1

Ugine As 1

Montmelian Af 1

Drumet.Mouxy Es 2

Grignon Us 1

Yenne Ca 1

 

 

BURLOUX Florent
BOUCHER Damien
EXCOFFIER Fabien
 
 
HUNSTEDT Gilles

BONTRON Emmanuel
MEUNIER Laurine
KARABULUT Mehmet
 
 
CHEVALLIER Michel

 
 
 
 
 
 

GROS Antony
 
 
 
 
 

GUENTRAH Cherif
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Arbitre assistant sup / 
vidéo 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Jacques  Forestier 1

Stade Jean-Claude Rocca

Stade De La Grillette

Stade Municipal

Stade De Loutraz

Stade Charles Boursier 1

Avenue Franklin Roosevelt

1 - 85 Impasse Du Stade

130 Chemin Du Stade

530 Rue De La Jacquere

3 Rue Des Lissieres

Avenue Charles De Gaulle

Porte De Savoie

73100 AIX LES BAINS

73210 LA PLAGNE TARENTAISE

73200 MERCURY

73800 LES MARCHES

73500 MODANE

38380 ST LAURENT DU PONT

18H

19H

20H

12H15

14H30

14H30

14H30

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Mardi

20031.1

50006.1

50001.1

50070.1

50072.1

50136.1

N3 / .

D1 / Phase 1

D2 / Phase 1

D3 / Phase 1

D4 / Phase 1

M (Auverg-Rh.Alpes)

Poule  Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

377

1

2

3

6

2599862060
2544458938
2544714574

2543051124

2568618356
9602665906
2543493522

2599864318

2546183206

2543284358

77 km
46 km
40 km

53 km

74 km

66 km

20 km

127 km

33 km
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01/11/2022

30/10/2022

29/10/2022

30/10/2022

29/10/2022

29/10/2022

24856112

25268393

25268394

25268395

24602192

24602196

25076158

25076159

Aiguebelle Usc 2

La Motte Serv. Us 3

Challes S.F. 2

Non affecté 6

Chambery Savoie Foot 1

Rachais E.S. 1

 La Motte Serv Us 1

Gaps 1

Modane Us 2

Villargondran Fc 2

Haut Football Chy 1

Sud Lac Fc 2

Thonon Evian Fc 2

Nivolet Fc 1

Mercury B. Etoile Fc 2

Gr Jeunes Epine 1

CHOSSAT Jeremy
 
 
 
 
 

ACHALHI Mohamed
 
 
 

BOUKHIBA Idir
 
 
 

 
 
 
 

KAPP Theophile

AYAR Ayoub

LUISET Thomas
 
 

DONNEAUD Gregoire
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Roger Maillet

Complexe Sportif Raoul Villot 2

Stade Bertaiola

Plaine De Jeux Mager 1

Stade Albert Batteux

Complexe Sportif Raoul Villot 2

Stade Municipal

Rue Du Stade

250 Rue Le Cheminet

Rue Du Stade

Route De La Labiaz

3 B Allee Des Centaurees

250 Rue Le Cheminet

Parc De L Ile D Amour

Le Bourg

73220 ST PIERRE DE BELLEVILLE

73290 LA MOTTE-SERVOLEX

73190 CHALLES-LES-EAUX

 

73000 CHAMBERY

38240 MEYLAN

73290 LA MOTTE-SERVOLEX

73520 LA BRIDOIRE

14H30

14H30

14H30

14H

15H

15H

Mardi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

50319.1

51406.1

51407.1

51408.1

22025.1

22029.1

50584.1

50585.1

D4 / Phase 1

D5 / Phase 1

U18 Regional 2 / Phase Unique

Cadets U17 D1 / Phase 1

Cadets U17 D1 / Phase 1

Poule B

Poule A

Poule D

Poule A

Poule B

6

7

454

40

41

2598622373

9602960375

2588629632

2546851054

2546347832

2544410914

2546265808

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

86 km

7 km

56 km

100 km

102 km

14 km

25 km
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29/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

30/10/2022

25076239

25259601

25259607

25331775

25331782

25331783

25331784

25314883

25314884

Bozel Mt Jovet As 1

Fc Vermillon 1

Thonon As 1

(S REG2) Chambery Savoie
Foot 2

(S REG3) Drumet.Mouxy Es
1

(S REG3) Nivolet Fc 1

(S REG3) St. Amplepuisien 
1

(D3) La Bathie Us 1

(D2) Uo Albertville 2

Chartr. Guiers Us 1

Cbf74 2

Futsal Lac Annecy 2

Fc Chambotte 1 (S REG3)

Grenoble Foot 38 2 (S 
REG1)

Foron F.C. 1 (S REG3)

La Motte Serv. Us 1 (S 
REG3)

Cognin Sp. 1 (D1)

Montmelian Af 2 (D3)

SBARTAI Hamza
 
 

 
 

REMILI Faical
DUPAYS Christophe

OUMOURI Ibrahim
MADI Ahamada

LAHMIDI Youssef
EL BAOUCHI Ramzi

MOLINO Alessandro
OUNNAS Hacene

CROZIO Cedric
 
 
 
 

BEKSAS Aissa
BENSEGHIR Oussama
DURMAZ Tayfun
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Stade Albert  Martin

Plaine De Jeux Mager 1

Stade Des Fins 1

Stade A Lambert

Parc Des Sports Henri  Malatray

Stade D' Arbine

Parc Des Sports

Centre Sportif Du Sauvay

356-426 Avenue Du Stade

Route De La Labiaz

98 Chemin Du Fiolage

Route De L'Eglise

Chemin De Bagatelle

Route Du Stade

274-336 Av. Joseph Fontanet

73700 BOURG ST MAURICE

 

 

73000 CHAMBERY

73420 DRUMETTAZ CLARAFOND

73000 BASSENS

69550 AMPLEPUIS

73540 LA BATHIE

73200 ALBERTVILLE

15H

10H30

20H

14H30

15H

15H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50633.1

51366.1

51372.1

25393.1

25400.1

25401.1

25402.1

51435.1

51436.1

Cadets U17 D1 / Phase 1

Chmpt District Futsal Seniors / Phase 1

Coupe Laurafoot / Phase 1

Coupe Christian Cortade / Phase 1

Coupe G. Raffin / Phase 1

Poule B

Poule 0

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

41

226

11

60

61

2546452476

2599863097
2598614051

2528704980
2568622598

2588645441
2568630011

2548621232
2520251768

2520349188

2538644495
2508669953
2518683608

A désigner par 8607
A désigner par 8607

104 km

8 km
14 km

8 km
11 km

5 km
30 km

56 km
67 km

80 km

50 km
71 km
71 km
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30/10/2022

30/10/2022

29/10/2022

29/10/2022

25314885

25314886

25314887

25331811

25314492

25331879

(D4) Coeur Savoie F 2

(D3) Le Pont Beauv. Us 2

(D4) Cognin Sp. 2

(FE.R2) Haute Tarentaise 
Fc 1

(C U17 D2) Chambery Js 1

(FUT.R2) Futsalbourget 
United 1

Mercury B. Etoile Fc 2 (D3)

Fc Chambotte 3 (D3)

Aiguebelle Usc 2 (D4)

St Romain Sur 1 (FE.R1)

La Ravoire Us 1 (C U17 D1)

Futsal Pont Claix 1 
(FUT.R2)

CHAMMY Jamal
MICALLEF Sauveur
VINCENT Henri
 
 
 

DESMARIEUX Daniel
CABY Laurent
JACQUES Guillaume
 
 
 

TIJANI Youssef
HAMADI Mustapha
DJEHICHE Farid
 
 
 

DAIF Mohamed

EL MABTOUL Mounir
 
 
 
 

LASSERE Michael
DIALLO Ibrahima
 

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Observateur principal

Stade Municipal

Stade Guy Favier 1

Stade Du Château 1

Stade Jean-Claude Rocca

Gymnase De Marlioz

530 Rue De La Jacquere

Rue Des Moulins

Rue Claude Debussy

1 - 85 Impasse Du Stade

120 Chemin Du Lycee

Porte De Savoie
73800 LES MARCHES

73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

73160 COGNIN

73210 LA PLAGNE TARENTAISE

 

73100 AIX LES BAINS

15H

14H30

15H

20H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

51437.1

51438.1

51439.1

25420.1

51417.1

25441.1

Coupe G. Raffin / Phase 1

Coupe De France Féminine / Phase Régionale

Coupe R. Troncy U17 / Phase 1

Coupe  Nationale Futsal / Phase Regionale

Poule Unique

M (Laura)

Poule Unique

M (Auverg-Rh.Alpes)

61

174

63

179

2500539293
2547964154
2568617097

2599864008
2538639517
2320513447

2588649724
2520230475
2520230461

2568618054

2546114892

2308129604
2538644184

16 km
17 km
100 km

8 km
38 km
46 km

7 km
6 km
6 km

51 km

104 km



L’article 167 des RG de la FFF vise à interdire ou limiter la participation d’un joueur avec une équipe 

inférieure de son club lorsqu’il a joué précédemment avec une équipe supérieure dudit club.  

 

Pour comprendre comment cet article doit être appliqué, il faut définir les notions d’équipes 

supérieure et inférieure. 

 

La Commission Fédérale des Règlements et Contentieux, à l’occasion d’un contentieux relatif à 

l’application de l’article 167, est venue indiquer que : « la notion d’équipe supérieure doit s’entendre 

de l’équipe engagée dans une compétition de niveau hiérarchique supérieur à laquelle un joueur 

peut participer sans avoir à justifier d’une autorisation médicale de surclassement » (CFRC du 

08.07.2015, appel du F.C. MONTCEAU BOURGOGNE).  

 

Cette position a été réaffirmée à plusieurs reprises par la CFRC et constitue aujourd’hui une 

jurisprudence établie. Lorsque l’on veut savoir, face à une situation d’espèce, s’il y a lieu d’appliquer 

l’article 167, il appartient alors d’examiner successivement les 4 critères suivants :  

1. la catégorie d’âge du joueur concerné  

2. les catégories d’âge auxquels sont ouvertes les compétitions concernées  

3. l’obligation ou non pour ce joueur de bénéficier d’un surclassement pour participer à ces 

compétitions  

4. le niveau hiérarchique des compétitions concernées 

_____________________________________________ 

 

Exemple 1 

 

Cas du joueur qui a joué en Championnat U18 Régional et qui veut jouer le week-end suivant en 

Championnat U17 District tandis que l’équipe engagée en Championnat U18 Régionale n’a pas de 

match à disputer.  

 

Ce joueur est-il soumis à l’interdiction prévue au paragraphe 2 de l’article 167 ? 

 

Critère 1 : le joueur est de catégorie U17.  

 

Critère 2 : le championnat U18 Régional est ouvert aux U 18, aux U17 et aux U16 avec un surclassement 

/ le championnat U17 District est ouvert aux U17, U16 et aux U15 avec un surclassement.  

 

Critère 3 : un joueur U17 peut jouer en U18 Régional sans surclassement et en championnat U17 

District.  

 

Critère 4 : le championnat U18 Régional est une compétition de niveau hiérarchique supérieur par 

rapport au championnat U17 District (compétition régionale contre compétition district).  

 

Conclusion : pour le joueur U17, l’équipe engagée en Championnat U18 Régional est une équipe 

supérieure par rapport à l’équipe engagée en U17 District. L’interdiction du 167.2 s’applique : le joueur 

U17 ne peut pas jouer avec l’équipe U17 District de son club dès lors qu’il a participé au dernier match 

de l’équipe de son club engagée en U18 Régional, qui n’a pas de match à disputer le même jour ou le 

lendemain. 

 



Exemple 2 2 

 

Reprenons l’exemple précédent, mais en changeant la catégorie d’âge du joueur. 

 

Critère 1 : le joueur est de catégorie U16  

 

Critère 2 : le championnat U18 Régional est ouvert aux U18, aux U17 et aux U16 avec un surclassement 

/le championnat  U16 Régional est ouvert aux U16, aux U15 et aux U14 avec un surclassement/ le 

Championnat U17 District est ouvert aux U17,  aux U16 et aux U15 avec un surclassement.  

 

Critère 3 : un joueur U16 peut jouer en Championnat U16 Régional et au championnat U17 District 

sans surclassement, mais il a besoin d’un surclassement pour jouer en CR1 U18.  

 

Critère 4 : le championnat U16 Régional est une compétition de niveau hiérarchique supérieur par 

rapport au championnat U17 District. 

 

Conclusion : pour le joueur U16, l’équipe engagée en U18 Régional n’est pas une équipe supérieure 

par rapport à l’équipe engagée en championnat U17 District. Par contre, pour le joueur U16, l’équipe 

engagée en championnat U16 Régional est supérieure par rapport à l’équipe engagée en championnat 

U17 District. 

L’interdiction du 167.2 s’applique : le joueur U16 ne peut pas jouer avec l’équipe U17 District de son 

club dès lors qu’il a participé au dernier match de l’équipe de son club engagée en U16 Régional, qui 

n’a pas de match à disputer le même jour ou le lendemain. 

_____________________________________________ 

 

Cas des joueurs U16 et U17 du Chambéry Savoie Football jouant en U17 D1 départementale  

 

Etant donné que, 

 

Le joueur U16 du CSF peut jouer sans être surclassé en Ligue dans l’équipe U16 R1 et en Savoie dans 

l’équipe engagée en U17 D1. 

 

Le joueur U17 du CSF peut jouer sans être surclassé en Ligue dans l’équipe U18 R2 et en Savoie dans 

l’équipe U17 D1. 

 

Ainsi : 

- pour le joueur U16 du CSF l’équipe supérieure est l’équipe U16 R1  

- pour le joueur U17 du CSF l’équipe supérieure est l’équipe U18 R2 

 

Ces équipes supérieures étant définies, le CSF  devra être vigilant pour chacun de ses joueurs quant à 

l’application de l’article 167 des RG de la FFF (l’équipe supérieure ne jouant pas) et les articles des 

Règlement sportifs du District de Savoie qui concernent la qualification aux rencontres de championnat 

des équipiers supérieurs. 

 



 

 
 

 

 

 

 

La 15e édition des « Trophées Philippe Séguin du Fondaction du Football » est lancée ! 

Cet appel à candidatures est ouvert à l’ensemble des clubs de football amateur. 

Depuis 2008, l’appel à candidatures des Trophées Philippe Séguin vise à détecter, valoriser et promouvoir des initiatives 

sociales et citoyennes souvent méconnues mises en œuvre dans le monde du football et encourager la diffusion à grande 

échelle des meilleures bonnes pratiques identifiées en s’appuyant sur l’expertise des clubs et en mobilisant les porteurs de 

projets. 

 

4 catégories sont ouvertes aux 14 000 clubs amateurs affiliés à la FFF : 

 
 
2 catégories spécifiques pour valoriser l’engagement du football professionnel sont également ouvertes aux clubs 
professionnels et aux joueurs. 
 

Chiffres-clés (depuis 2008) 
 

• 3 700 bonnes pratiques recensées 

• 241 clubs récompensés 

• +800 K€ de dotation globale 

 
Le calendrier 2022-2023 
Dépôt des candidatures du 26 septembre 2022 au 12 décembre 2022 

Jury de sélection sur dossiers : janvier 2022 

Jury d’audition des clubs : mars 2022 

Cérémonie de remise des trophées : mai 2022 

Lancement de la 15e édition des Trophées Philippe Séguin ! 



PROGRAMME
FORMATIONS

DES BÉNÉVOLES
 
 

les mardis en présentiel 
les jeudis en visio

2022
Les mardis associatifs 
En présentiel de 18h à 20h
A PSA Savoie, à Bassens

11/10 : Concevoir des documents de communication attrayants
Maitriser les règles pour concevoir un visuel. Présentation de l'outil Canva 
pour réalisation d’une affiche ou d'un document attrayant (invitation, compte rendu...).  

18/10 : Comptabilité
Situer les obligations comptables dans le cadre juridique d’une association 
et définir leur utilité dans la gestion courante.  

25/10 : Mobilisation des bénévoles
Accueillir, recruter, fidéliser, renouveler les bénévoles
 
08/11 : Mieux Collaborer avec les outils numériques
Prérequis : connaître les bases d'utilisation d'un ordinateur, d'un navigateur internet...
Comprendre les opportunités et les risques liés aux outils numériques, acquérir une démarche pour mettre
en place les outils adaptés à son association et faciliter leur appropriation par les bénévoles. Découvrir des
outils pour mieux communiquer entre les membres de l’association, travailler plus efficacement ensemble et
appréhender les différents types d’outils collaboratifs pour bien les choisir
 
15/11 : Fonction employeur
Avoir une vision globale de l'organisation et des obligations en matière de droit du travail et de droit social 

29/11 : Responsabilités
Comprendre la distinction entre la responsabilité  de l’association et celle des dirigeants. 
Connaître les grands principes de la responsabilité civile, pénale et financière. 

06/12 : Fiscalité  
Connaître le régime juridique  et fiscal des différentes ressources.



Inscriptions préalables en ligne, cliquer sur le lien suivant pour
accéder au formulaire : https://forms.gle/Yuomstu7BGTczcVt8
Nombre de places limité

crib73@psa-savoie.com  - 04 79 33 93 93

Formations gratuites financées par la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Formations à destination de toutes associations (mais aussi porteurs de
projets et salariés)
Participation à une ou plusieurs soirées,  ou au cycle complet 

Les jeudis associatifs 
En visio de 17h30 à 19h30

06/10 : Les fondamentaux des associations
Ce que je sais et ce que je croyais savoir...
Mettre à jour ses connaissances et appréhender les particularités de toutes les activités associatives. 
Ex : faut-il obligatoirement 3 personnes pour créer une association : un président, un trésorier et un
secrétaire ? la cotisation est-elle obligatoire ? l'AG est-elle obligatoirement publique ? une association peut-
elle embaucher un autoentrepreneur ?

20/10 : Organisation des statuts et fonctionnement juridique
Maitriser le fonctionnement des différents organes décisionnaires et remplir les obligations légales et
statutaires

03/11 : Gouvernance 
Comprendre le rôle et les missions de chacun, s'interroger sur le projet associatif, savoir dynamiser l'équipe,
déléguer, communiquer...

10/11 : Animer des réunion à distance en visioconférence
Présentation des différentes fonctionnalités d’un outil de visioconférence (Zoom)
Bonnes pratiques pour animer une réunion à distance

17/11 : Organiser une AG attrayante 
Acquérir les outils pour dynamiser votre assemblée générale en valorisant le fonctionnement démocratique

24/11 : Mobilisation des bénévoles 
Accueillir, recruter, fidéliser, renouveler les bénévoles

01/12 : Concevoir des documents de communication attrayants
Maitriser les règles pour concevoir un visuel. Présentation de l'outil Canva pour réalisation d’une affiche ou
d'un document attrayant (invitation, compte rendu...)

https://forms.gle/Yuomstu7BGTczcVt8
https://forms.gle/Yuomstu7BGTczcVt8

